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7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET 

D’AUTRES ENTITÉS RÈGLEMENTÉES 

7.3.1 Consultation 

Aucune information 

7.3.2 Publication 

Services de réglementation du marché Inc. - Approbation des modifications au règlement 
administratif n° 1 liées à la fusion avec l’Association canadienne des courtiers en valeurs 
mobilières.  

Vu la demande complétée le 22 janvier 2009 par Services de réglementation du marché Inc. (« RS ») afin 
de soumettre pour approbation à l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité ») les modifications au 
règlement administratif no. 1 liées à la fusion avec l’Association canadienne des courtiers en valeurs 
mobilières; 

Vu la décision no 2008-PDG-0299 de l’Autorité, prononcée le 22 décembre 2008, ayant pour effet de 
suspendre l'application de la condition prévue au paragraphe 1 de la décision n° 2002-C-0030, 
prononcée par la Commission des valeurs mobilières du Québec, maintenant l’Autorité, le 4 février 2002, 
selon laquelle RS doit, notamment, faire en sorte qu'en tout temps, au moins un de ses administrateurs 
ait des liens avec le marché canadien du capital de risque ou de l'expérience dans ce marché, qu’un de 
ses administrateurs représente les SNP et que son conseil d'administration délègue la sélection des 
administrateurs indépendants et de l'administrateur représentant les SNP (que celui-ci soit indépendant 
ou non) à son comité de régie d'entreprise, lequel est composé de tous les administrateurs indépendants 
de RS; 

Vu l'approbation de ces modifications par le conseil d’administration de RS le 22 avril 2008 et le 
10 décembre 2008; 

Vu l’article 74 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers L.R.Q., c. A-7.03 (la « Loi »);  

Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi; 

Vu la subdélégation de pouvoirs faite par Louis Morisset, surintendant des marchés de valeurs, en date 
du 10 juillet 2009 en faveur de Jacinthe Bouffard, directrice de la supervision des OAR, laquelle est 
valable pour la période allant du 13 juillet 2009 au 31 juillet 2009 inclusivement. 

En conséquence : 

L’Autorité approuve les modifications au règlement administratif no.1. 

Ces modifications visent à refléter les activités limitées de RS depuis sa fusion avec l’Association 
canadienne des courtiers en valeurs mobilières, le 1er juin 2008.  

Fait à Montréal, le 28 juillet 2009. 

Jacinthe Bouffard, CA 
Directrice de la supervision des OAR 

Décision n° 2009-OAR-0010 
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Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières - Approbation des modifications aux 
Statuts, Règlements et Principes directeurs liées à la fusion avec Services de réglementation du 
marché Inc.  

Vu la demande complétée le 22 janvier 2009 par l’Association canadienne des courtiers en valeurs 
mobilières (l’« ACCOVAM ») afin de soumettre pour approbation à l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») les modifications aux Statuts, Règlements et Principes directeurs liées à sa fusion avec 
Services de réglementation du marché Inc.; 

Vu l'approbation de ces modifications par le conseil d’administration de l’ACCOVAM le 23 avril 2008 et le 
10 décembre 2008; 

Vu l’article 74 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers L.R.Q., c. A-7.03 (la « Loi »);  

Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi; 

Vu la subdélégation de pouvoirs faite par Louis Morisset, surintendant des marchés de valeurs, en date 
du 10 juillet 2009 en faveur de Jacinthe Bouffard, directrice de la supervision des OAR, laquelle est 
valable pour la période allant du 13 juillet 2009 au 31 juillet 2009 inclusivement. 

En conséquence : 

L’Autorité approuve l’abrogation des Statuts, Règlements et Principes directeurs suivants : 

Statuts : 

• Statut 3 - Droits d'admission, cotisation annuelle et autres frais 

• Statut 4 - Succursales membres, succursales et sous-succursales  

• Statut 5 - Propriété de titres 

• Statut 6 - Sociétés de portefeuille, sociétés reliées et diversification 

• Statut 7 - Associés, administrateurs et dirigeants  

• Statut 8 - Démissions, fusions, etc. 

• Statut 9 - Sections 

• Statut 13 - Élection des dirigeants de l’Association et des membres des conseils de section 

• Statut 16 - Vérificateurs des membres et rapports financiers 

• Statut 17 - Capital minimum, conduite des affaires et assurances 

• Statut 18 - Représentants inscrits et représentants en placement 

• Statut 19 - Examens et enquêtes 

• Statut 20 - Procédure d'audience de l’Association 

• Statut 23 - Avis 
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• Statut 24 - Règlements, principes directeurs et formulaires 

• Statut 26 - Sections de l’Association 

• Statut 27 - Droits des membres relativement aux dettes de leurs clients 

• Statut 28 - Fonds discrétionnaire 

• Statut 29 - Conduite des affaires 

• Statut 30 - Système du signal précurseur 

• Statut 31 - Statut de membre inactif 

• Statut 32 - Émissions de droits de souscription 

• Statut 34 - Ordonnances 

• Statut 35 - Arrangements entre un remisier et un courtier chargé de comptes 

• Statut 36 - Courtage sur le marché obligataire entre courtiers 

• Statut 37 - Mode amiable de règlement des litiges 

• Statut 38 - Responsabilités du chef de la conformité et de la personne désignée responsable 

• Statut 39 - Mandant et mandataire 

• Statut 40 - Autorisations de personnes physiques, avis à donner et frais dans le cadre de la base 
de données nationale d'inscription 

Règlements : 

• Règlement 100 - Couverture prescrite 

• Règlement 200 - Registres obligatoires 

• Règlement 300 - Exigences en matière de vérification 

• Règlement 400 - Assurance 

• Règlement 500 - Négociants 

• Règlement 600 - Membres suspendus 

• Règlement 700 - Emploi du nom ou du logo de l’Association 

• Règlement 800 - Opérations et livraisons 

• Règlement 900 - Frais de service relatifs à l'exercice de droits de souscription 

• Règlement 1000 - Abrogé 
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• Règlement 1100 - Calcul du prix en fonction du rendement 

• Règlement 1200 - Soldes créditeurs libres de clients 

• Règlement 1300 - Contrôle des comptes 

• Règlement 1400 - Présentation aux clients de la situation financière des membres et autres 
renseignements 

• Règlement 1500 - Attestation relative au manuel sur les normes de conduite des professionnels 
du secteur des valeurs mobilières 

• Règlement 1600 - Opérations sur le marché monétaire 

• Règlement 1700 - Débentures municipales – coût d'emprunt 

• Règlement 1800 - Contrats à terme et options sur contrats à terme 

• Règlement 1900 - Options 

• Règlement 2000 - Exigences de dépôt des titres 

• Règlement 2100 - Systèmes de courtage sur le marché obligataire entre courtiers 

• Règlement 2200 - Opérations de prêt d'argent et de titres 

• Règlement 2300 - Transferts de comptes 

Principes directeurs : 

• Principe directeur No 1 - Relations entre les membres et des entités de services financiers : 
Partage de bureaux 

• Principe directeur No 2 - Normes minimales de surveillance des comptes au détail 

• Principe directeur No 3 - Énoncés de principe relatifs au contrôle interne 

• Principe directeur No 4 - Normes minimales concernant l'ouverture, le fonctionnement et la 
surveillance des comptes institutionnels 

• Principe directeur No 5 - Code de conduite à l'intention des sociétés membres de l ‘ACCOVAM 
négociant sur les marchés canadiens institutionnels de titres d'emprunt 

• Principe directeur No 5B - Opérations et surveillance du marché de détail des titres d'emprunt 

• Principe directeur No 6 - Compétences et formation 

• Principe directeur No 7 - Code de conduite relatif aux transactions sur les marchés de prises en 
pension 

• Principe directeur No 8 - Obligations de déclarer et de tenir des registres 
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• Principe directeur No 9 - Normes minimales pour les membres qui désirent obtenir l'approbation 
en vertu de l'article 1(t) du Règlement 1300 pour une dispense d'évaluation de la convenance 
visant les opérations qui ne font pas l'objet d'une recommandation du membre 

• Principe directeur No 10 - Réservé pour un usage futur 

• Principe directeur No 11 - Restrictions et informations à fournir relatives à la recherche 

L’Autorité approuve également les modifications aux statuts suivants : 

• « Statut 1 - Interprétation et effets » 

• « Statut 2 - Qualité de membre » 

• « Statut 10 - Conseil d’administration, comité consultatif national et réunions » 

• « Statut 11 - Conseils de section et réunions » 

• « Statut 12 - Dirigeants et leurs fonctions » 

• « Statut 14 - Assemblées de l'Association » 

• « Statut 15 - Comptes et fonds de l'Association et signatures autorisées » 

• « Statut 21 - Aucune poursuite ne peut être intentée contre l’Association » 

• « Statut 22 - Emploi du nom ou du logo de l’Association, engagements et réclamations » 

• « Statut 25 - Indemnisation » 

• « Statut 33 - Révision par les commissions des valeurs mobilières » 

Ces modifications visent à refléter les activités limitées de l’ACCOVAM depuis sa fusion avec Services de 
réglementation du marché Inc., le 1er juin 2008.  

Fait à Montréal, le 28 juillet 2009. 

Jacinthe Bouffard, CA 
Directrice de la supervision des OAR 

Décision n° 2009-OAR-0011 

Approbation des modifications à la Règle concernant le Comité spécial de la réglementation et à 
la Règle concernant la Division de la réglementation de Bourse de Montréal Inc.  

Vu la demande d’approbation complétée le 17 novembre 2008 par Bourse de Montréal Inc. (la 
« Bourse »), afin de faire approuver des modifications à la Règle concernant le Comité spécial de la 
réglementation et à la Règle concernant la Division de la réglementation; 

Vu l’approbation de ces modifications par le Comité spécial de réglementation, le 28 février 2008, et par 
le Comité des règles et politiques de la Bourse, le 11 mars 2008; 

Vu l'article 74 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2 (la « Loi »); 
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Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi; 

Vu la subdélégation de pouvoirs faite par Louis Morisset, surintendant des marchés de valeurs, en date 
du 10 juillet 2009 en faveur de Jacinthe Bouffard, directrice de la supervision des OAR, laquelle est 
valable pour la période allant du 13 juillet 2009 au 31 juillet 2009 inclusivement. 

En conséquence : 

L’Autorité des marchés financiers approuve les modifications à la Règle concernant le Comité spécial de 
la réglementation et à la Règle concernant la Division de la réglementation qui visent à les actualiser et, 
notamment, à refléter la cessation des activités de réglementation de membres par la Bourse. 

Fait à Montréal, le 28 juillet 2009 

Jacinthe Bouffard, CA 
Directrice de la supervision des OAR 

Décision n° 2009-OAR-0012 
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